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Secteurs affectés par le bruit, localisés en application des articles R 571-32 et
suivants du code de l'environnement
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Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral N° 1629
Chaumont le 29 Avril 2008

Le Préfet

Périmètre de bruit

Classement sonore des infrastructures

zones affectée (tampon de largeur d)

Catégorie 3 (d = 100 m)

(d = largeur maximale des secteurs affectés
par le bruit de part et d'autre de l'infrastructure)


